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Pour la première fois, un arrêté est élaboré dans ce sens. 
 

 

En conformité à la législation en cours, le Ministère a passé une convention avec l'ANAS dans 

certains domaines énumérés dans l'arrêté notamment la mission de créer, développer et gérer des 

centres et résidences de vacances ouverts aux agents et aux retraités des administrations relevant 

du Ministère de l’Intérieur  ainsi qu'à leurs familles en respectant les statuts de notre 

association. 
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